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Sur les 5 diplômés de la promotion 2010, 1 a répondu soit un taux de réponse de 20,0 %. 
 
Profil du répondant 

 1 homme. 

 Durant l’année 2009-2010 préparant au diplôme obtenu en 2010, il bénéficiait d’une bourse 
sur critères sociaux. 

 Entre le baccalauréat et l’obtention du Master 2 en 2010, il n’a pas interrompu les études. 

 Avant ou pendant le M2, il n’a pas réussi de concours de la fonction publique. 
 
Avant ou pendant le M2, il n’a pas obtenu de diplôme de niveau bac +4 ou plus autre que le M1 et 
le M2 pour lequel il a été enquêté. 
 
 
Poursuite d’études ou préparation de concours après l’obtention du Master 2 
 
Après l’obtention de son diplôme en 2010, il s’est inscrit dans un établissement d’enseignement 
pour y suivre des études, ou y préparer un diplôme ou un concours de la fonction publique en 
2012/2013. 
 
 
Au 1er décembre 2011, 18 mois après l’obtention du diplôme 
 
Il occupait un emploi et il ne s’agissait pas de son 1er emploi. 
 
 
Au 1er décembre 2012, 30 mois après l’obtention du diplôme 

 Il est sans emploi et en recherche d’emploi. 
 
 
 
Le diplômé sans emploi au 1er décembre 2012 
 
Il a occupé un emploi depuis l’obtention de son diplôme en 2010 et a démarré sa recherche depuis 
7 à 9 mois. 
 
 
Le temps d’insertion 
 
Depuis l’obtention du Master 2, il a occupé au moins un emploi et a intégré son 1er emploi entre 10 
et 12 mois après l’obtention du Master 2. 
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Caractéristiques de l’emploi occupé au 1er décembre 2011 
 
Intitulé de l’emploi occupé au 1er décembre 2011 : Animateur socio culturel 
 
 
Type de contrat : Au 1er décembre 2011, il n’occupait pas d’emploi stable  (Intérimaire, intermittent, 
contrat aidé, …). 
 
Niveau de l’emploi : Emploi de niveau intermédiaire (technicien, agent de maîtrise, maîtrise administrative et 

commerciale, VRP) 
 
Employeur : Autre employeur 

 
Secteur d’activité économique de l’employeur : Santé humaine et action sociale 
 

Effectifs de l’entreprise ou administration (site) : De 3 à 9 salariés 
 
Localisation de l’emploi : Au 1er décembre 2011, il travaillait à l’étranger. 
 
Mode d’accès à l’emploi ; Candidature spontanée 
 
Au 1er décembre 2011, il exerçait son emploi à temps plein et il n’a pas précisé ses revenus. 
 
Il n’a pas précisé s’il estimait que son emploi était satisfaisant. 
 

 
 
L’entrée sur le marché du travail 
 
 
Depuis l’obtention du Master 2 et jusqu’au 1er décembre 2012, il a recherché un emploi et n’a pas 
précisé le moyen utilisé pour sa recherche. 
 
 
Exigence sur l’emploi recherché : Partir travailler à l'étranger 
 
 
Il n’a pas précisé le déroulement de son entrée sur le marché du travail. 
 


